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LE CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE SE REUNIRA EN 

SEANCE ORDINAIRE LE : 

JEUDI  9  DECEMBRE  2010 A  20H00 

SALLE DU CONSEIL MUNICIPAL ARLUISON 

ORDRE DU JOUR 

1. Décision modificative n°3 – Budget Ville ; 

2. Service SP PLUS Caisse d’Epargne paiement en ligne et risques de 
rejets de paiements par carte bancaire (2 délibérations) ; 

3. Réforme et vente d’un véhicule ; 

4. Indemnisation des agents recenseurs ; 

5. Avances sur subventions 2011 aux Associations et au CCAS ; 

6. Périmètre d’aménagement zone UE4 du POS ; 

7. Convention d’occupation temporaire du domaine public au bénéfice 
de SA OZAGORA (Intermarché) ; 
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8. Rapport d’activité pour l’accessibilité des personnes              
handicapées – Année 2009 ; 

9. Réalisation de l’Agenda 21 – Marché complémentaire pour le suivi 
personnalisé et participatif de la mise en œuvre de l’Agenda 21 ; 

10. Adhésion au régime d’assurance chômage ; 

11. Modification du tableau des emplois communaux ; 

12. Classement du poste de Secrétaire Général en poste de Directeur 
Général des Services (emploi fonctionnel) ; 

13. Compte rendu au Conseil de l’exercice des pouvoirs délégués. 

14. Questions diverses. 

 

       FAIT A OZOIR-LA-FERRIERE LE 2 DECEMBRE 2010 
 
 
 
 
 
 

LE MAIRE, 

JEAN-FRANÇOIS ONETO. 


